
 

 
 

Commune de CLERMONT-LE-FORT 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETUDE D’AMENAGEMENT DE LA ZONE AU – ZA LA RIVEROTTE 

Dans le cadre de l’article L.111-6 du code de l’Urbanisme 



 

Le contexte et les dispositions de l’article L111-6 du Code de l’Urbanisme 
 
 
 

L'article L.111-6 du Code de l'Urbanisme prévoit qu’« endehorsdes 

espacesurbanisésdescommunes,lesconstructionsouinstallations                       sontinterditesdansunebandedecentmètresdepartetd'autrede                         

l'axedesautoroutes,desroutesexpressetdesdéviationsausensdu                           codedelavoirieroutièreetdesoixante-quinzemètresdepartet                              

d'autredel'axedesautresroutesclasséesàgrandecirculation. »                                                                 L'objectif  

de  cet  article  est  d'inciter  les  communes  à  lancer  une réflexion 

préalable et globale sur l'aménagement futur des abords des  

principaux  axes  routiers.  Cette  réflexion  doit  permettre  de 

finaliser un véritable projet urbain qui trouvera sa traduction dans 

les documents d'urbanisme tels que les plans locaux d'urbanisme. 

L’article L.111-8 prévoit ainsi que : 

«Leplanlocald'urbanisme,ouundocumentd'urbanismeentenant                                                             lieu, 

peut fixer des règles d'implantation différentes de celles                         prévuesparl'articleL.111-6lorsqu'ilcomporteuneétudejustifiant,                                           

enfonctiondesspécificitéslocales,quecesrèglessontcompatibles                        aveclapriseencomptedesnuisances,delasécurité,delaqualité                                                        

architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des                                              

paysages.» 

 
La présente étude a pour objectif de définir et de justifier les règles 

qui seront intégrées  au PLU de CLERMONT LE  FORT  en vue d'une 

urbanisation harmonieuse de la zone d’activités de la Riverotte, le 

long de la RD820. 

Tous les thèmes abordés par l’article L.111-6 du Code de l’Urbanisme 

(qualité  de  l’urbanisme  pour  la  cohérence  du  développement  des 

zones   bâties,   qualité   architecturale   pour   la   recherche   d’une 

cohérence   avec   le   bâti   existant,   qualité   des   paysages   pour 

l’intégration des constructions,  sécurité pour les  accès  depuis les 

zones bâties et nuisances pour les constructions situées au contact 

direct de l’axe) sont sensibles sur ce secteur. 

Le diagnostic de l’état initial qui suit sera donc établi au regard des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, de l’urbanisme 

et des paysages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Situationdelacommune,enborduredelaRD8120,àchevalentreplained’Ariègeetfalaises                                                 emblématiques,révéléesparlapositiondominanteduFort 

 
 

 

Laplainedel’AriègedepuisLeFort 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

ANALYSE DE L’ETAT INITIAL ET DES ENJEUX 



Situation générale de la zone à urbaniser sur la commune de Clermont-le-Fort 

 
 
 

 
LeFort 

Le site se trouve en bordure Est de la RD820, au droit du rond-point, face au 

quartier urbanisé de la commune de Labarthe-sur-Lèze. Il est constitué de 

deux entités traversées par la RD68 menant au Fort. 

Le  bourg  de  Clermont  le  Fort  est  implanté  sur  le  haut  des  falaises  qui 

dominent l’Ariège alors que la zone de la Riverotte se situe dans la plaine. 
 

Limiteentreplainedel’Ariègeet                     
secteurdescoteaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ZAdelaRiverottelelong                              

delaRD820,soumiseàl’AmendementDupont 



 

 

 

 
 
 

 

VuedusecteuràurbaniserdepuiselChemindeCaux,révélantla                                      

reconquêtevégétale,notammentparlespeupliers 

Le site prend place au sein des paysages de la vallée de l’Ariège, composés 

d’une  mosaïque  de  parcelles  cultivées,  d’anciens  lacs  de  gravière  et  de 

boisements. Le site est aujourd’hui en mutation, en partie colonisé par des 

essences pionnières comme les bouleaux et les peupliers. 

Il est bordé, à l’Est, par le Quartier de la Riverotte, ancien hameau rural et 

par une l’unité de production de granulats. 

Il en résulte un paysage quelque peu en déshérence, peu investi, reconquis 

par la végétation. Ces perceptions contrastent avec l’infrastructure routière, 

classée à grande circulation. 

ANALYSE DU SITE– ZA de la RIVEROTTE QuartieranciendelaRiverotte-1808 

CaractèreruraldubâtianciendelaRiverotte 

VuedusecteurlelongdelaRD820 
RipisylvedelaLèze 

Parcellescultivées 

Aignementdepaanestll         Enrepôt-

logsiquetit 

Enreprsedesockagedegraversitit 

 
QuarierancendelaRverotetiit 

Anciennegravière–pland’eau 



Les séquences de la traversée du territoire communal par la RD820 
 
 
 

SEQUENCEAGRICOLEOUVERTE 

Le paysage est agricole et présente des vues très larges sur des grandes                                                     parcellescultivées, 

en fond, les falaisesdel’Ariègesontmisesenvaleur. A                             l’approchedusite,lepassagedelaLèzeetdesavégétationriveraineformeun                                                    

seuiletconstitueunelimitenaturelleàl’urbanisation. 
 

 

 

SEQUENCEVEGETALERESSERREE: 

Departetd’autredelaroutedépartementale,lavégétationfiltreles                                                         

vues: 

- Àl’Ouest, laprésencedehautsentrepôtsestadoucieparla                                   présenced’undoublealignementdeplatanes 

- Àl’Est,lavégétationspontanée,notammentdepeupliers,forme                                               unebarrièredenseenété. 

 

SEQUENCEDISSYMETRIQUE: 

Lesvuessontdissymétriquesdufaitdelaprésencedumuranti-bruit surunseulcôtédelavoie: 

- perceptionsferméesparlesmursanti-bruitàl’Ouest 

- vuesfiltréesparlavégétationpionnièreàl’Est 

Laprésencedurond-pointrenforcelaperceptionurbainedecette séquence. 

SEQUENCEROUTIEREFERMEE: 

Lesvuessontferméesparlesmursanti-bruitlelongdelavoie.                                                                           L’effet 

de couloir est renforcé et la route   est déconnectée des                      paysages,lesmursmarquentcependantlaprésenced’habitations. 
 

 

 

 
SEQUENCEAGRICOLEOUVERTE 

Lepaysageestagricoleetprésentedesvuesvariées,alternanced’ouvertureset                               defermetures,animépardebeauxbosquetsd’arbres.Lesespacesnaturelsse                            

mêlentauxparcellescultivées,notammentauxabordsdesanciennesgravières                                                          aujourd’huieneau, 

depuislaroutedépartementale,lesvues s’ouvrentsurles                                                           falaisesdel’Ariège. 



 

 

Les séquences de la traversée du territoire communal par la RD820 
 

 

1 Paysagesagricolesetouverturesurlecoteaudel’Ariège 

 

 

 

 

 

 

 

2 Forteperceptionvégétalemalgrélaprésenced’unbâtimentd’activités 

 

 

 

 

 

 

2 Resserrementdelaperceptiondufaitdesalignementsvégétalisés 

 

 

 

 

 

 

3 Dissymétriedelaperception-reconquêtevégétaleàl’Est 

 

 

 

 

 

 

4 Paysagedelaroute,effetdetuberenforcéparlesmursanti-bruit 

 

 

 

 

 
 

5 Ouverturesurlecoteau–Paysageagricolemêléauxespacesnaturels 



 

Sécurité et Nuisances le long de la RD820 
 
 
 
 
 
 
 

 
CRITERE DE SECURITE 

 
La RD68 étant reliée à la RD820, la sécurité est aujourd’hui assurée. Le projet ne 

devra créer d’accès supplémentaire sur la RD820. 

 

Ainsi l’accès aux deux secteurs à urbaniser devra être réalisé en un seul point, 

au droit du carrefour entre la RD68 et le Chemin de Caux. 

 

 
CRITERE DE NUISANCES 

 
La RD820 est classée à grande circulation par le schéma départemental et fait 

l’objet  d’un  classement  sonore  (arrêté  préfectoral  du  23  décembre  2014).  Le 

classement des infrastructures  terrestres dans le département de la  Haute- 

Garonne et la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de part et 

d’autre   de   l’infrastructure   sont   définis   en   fonction   du   niveau   sonore   de 

référence. La RD820 est classé en catégorie 2 sur la commune de Clermont-Le- 

Fort, entrainant une largeur de secteur affecté par le bruit de 250 m de part et 

d’autre de la voie. 

 

Cependant,  l’urbanisation   projetée  ayant  trait  à  la  création  de  bâtiments 

d’activités, le critère de bruit ne sera pas retenu. 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

LE PROJET URBAIN ET PAYSAGER 



 

ZA de la RIVEROTTE 
Les préconisations de recul des constructions et d’aménagement 

 
 
 
 

Lisièreplantéeàconserveretàrenforcer 

 

 

 
Conservationdesplantationsexistantes+                             

plantationscomplémentairesdumêmetype 
 

Implantationdelaclôtureàl’arrièredesplantations                       

Reculdesconstructionsà30mdel’axedelaRD820 

 

AccèsdepuislaRD68 
 

 

 
Accèsdepuisle ChemindeCaux 

 
 

Espaceouvertvégétalisédemanièreàrenforcerla                                    

perceptiond’unefaçadeurbaine 
 

Plantationd’unelisière,àl’imagedesespacesnaturelsenvironnants 

 

 

JUSTIFICATION AU REGARD DE L’ANALYSE PAYSAGERE ET URBAINE 

Le  secteur  fait  partie  d’une  entité  paysagère  marquée  par  une  dominante 

naturelle du paysage, notamment à l’Est, au contact des espaces  boisés de la 

plaine  de  l’Ariège.  Les  limites  Est  devront  ainsi  être  traitées  comme  des 

lisières  végétales,  permettant  d’intégrer  les  constructions  dans  la  trame 

verte  actuelle.  A  l’inverse  la  limite  Ouest,  au  contact  de  la  RD820,  devra 

présenter  un  caractère  plus  urbain,  la  création  d’une  façade  urbaine  sera 

recherchée. 

JUSTIFICATION AU REGARD DE LA SECURITE ET DES NUISANCES 

Afin  de  renforcer  la  sécurité,  aucun  accès  sur  la  RD820  ne  sera  autorisé. 

L’accès sera réalisé au droit du carrefour avec le Chemin de Caux pour la 

partie Nord, directement par le Chemin de Caux pour la partie Sud. 

Les   abords   de   la   RD820   sont   soumis   au   classement   sonore   des 

infrastructures  de  transport  terrestre,  Cependant,  l’urbanisation  projetée 

ayant trait à la  création de zone d’activités, le critère de bruit ne sera pas 

retenu. 



 

ZA de la RIVEROTTE 
Les préconisations de recul des constructions et d’aménagement 

 
 
 
 

PRINCIPE D’AMENAGEMENT DU  SECTEUR NORD 

L’insertion paysagère et urbaine sera assurée par : 

- Le maintien et le confortement de la végétation des lisières Est, Ouest et 

Nord, avec des essences similaires 

- La plantation d’un alignement d’arbres de haut jet d’essences locales, sur 

la limite Sud 

- Le retrait des constructions à 30m de l’axe de la RD820 avec plantations 

denses d’arbres de haut jet d’essences locales dans la bande de recul 

(limite Ouest) – la clôture sera implantée à l’arrière des l’espace planté. 

- On privilégiera l’implantation du bâti parallèlement ou 

perpendiculairement à la RD820, sur la base de volumes simples. 

- La hauteur des constructions sera limitée à 12m au faitage; 

 

 

 

PRINCIPE D’AMENAGEMENT DU SECTEUR SUD 

L’insertion paysagère et urbaine sera assurée par : 

- La plantation d’un alignement d’arbres de haut jet d’essences locales, sur 

la limite Est 

- La plantation d’une haie champêtre, composée d’essences locales, en 

limite Sud 

- Le retrait des constructions à 30m de l’axe de la RD820 avec végétalisation 

de la bande de recul (limite Ouest), de type prairie haute. La clôture sera 

implantée à l’arrière de l’espace plantée. 

- On privilégiera l’implantation du bâti parallèlement ou 

perpendiculairement à la RD820, sur la base de volumes simples. 

- La hauteur des constructions sera limitée à 10m au faitage; 

AccèsdepuislaRD68 

Accèsdepuisle 
ChemindeCaux 


